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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  25/11/2022  dans  l'établissement
WESTFALEN  FRANCE  implanté  à  Torcy  (71 210),  ZI  avenue  des  Ferrancins.  L'inspection  a  été
annoncée le 14/10/2022. Cette partie J Contexte et constats K est publiée sur le site Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Par porter à connaissance dont il a été accusé réception le 23 juin 2022, la société Westfalen a
informé l’inspection des installations classées de plusieurs évolutions qu’elle souhaite apporter aux
installations qu’elle exploite à Torcy (site de stockage). Après analyse documentaire et afin de mieux
appréhender la nature des modifications projetées, l'inspection a jugé utile de se rendre sur site. Ce
rapport conclut le traitement de ce dossier et propose une prise de position au préfet.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� WESTFALEN FRANCE
� ZI avenue des Ferrancins 71210 TORCY
� Code AIOT : 0025200083
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Seveso seuil bas
� IED : Non

La  société  WESTFALEN  FRANCE  exploite  à  Torcy  (71)  un  établissement  de  stockage  et
conditionnement de gaz industriels. Les activités du site sont autorisées par arrêté préfectoral du 19
décembre 2019 et l’établissement est classé SEVESO seuil bas.
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Description synthétique du projet :

Pour améliorer l’ergonomie de ses postes de travail et faire face à un accroissement de son activité,
l’exploitant a fait part de son intention, à travers un porter à connaissance déposé le 23 juin 2022,
d’apporter des modifications organisationnelles et structurelles à ses installations :

- achat de plusieurs unités foncières contiguës au site autorisé,

- nouveaux horaires d'exploitation,

- agrandissement du bâtiment administratif,

- agrandissement de la zone de récupération/tri des fluides frigorigènes usagés,

- installation d’un bâtiment modulaire accueillant de nouveaux stands de conditionnement de
fluides  frigorigènes  non  inflammables  et  déplacement  d'un  bungalow  sur  le  parc  et  du
container d'huiles,

- déplacement de réservoirs existants (R449a : fluide frigorigène non inflammable et CO2), d’un
bungalow sur le parc et du container d’huiles,

- substitution de fluides frigorigènes dans les iso-containers,

- identification d’une zone d’enlèvement clients à l’entrée du site,

- augmentation des capacités de stockage de certains déchets,

- installation d’un compresseur d’air supplémentaire.

2) Constats

2-1) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information 

1 Modification de projet déjà autorisé
Code de l’environnement du 01/08/2020,

article R122-2
Prise d'acte

2
Impact sur la situation administrative

AIOT
Code de l’environnement du 01/08/2020,

article R181-46
Prise d'acte

3
Analyse du caractère substantiel des

modifications
Code de l’environnement du 01/08/2020,

article R181-46
Prise d'acte

4
Analyse du caractère substantiel des

modifications
Code de l’environnement du 01/08/2020,

article R181-46
Prise d'acte

5
Analyse du caractère substantiel des

modifications
Code de l’environnement du 01/08/2020,

article R181-46
Prise d'acte

6
Analyse du caractère substantiel des

modifications
Code de l’environnement du 01/08/2020,

article R181-46
Prise d'acte

7 Reconnaissance de terrain
Code de l’environnement du 01/08/2020,

article R181-46
-

8
Adaptation de prescriptions sollicitée par

l’exploitant
Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 10

Demande de
compléments

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Après analyse et visite du site, il apparaît que les évolutions envisagées, portées à la connaissance
du préfet  le 22 juin 2022, n’entraînent pas d’impacts significatifs nouveaux ou différents de ceux
actuellement présents sur le site. L’inspection des installations classées propose de prendre acte
des informations transmises.

Un projet de lettre de prise d’acte, rédigé en ce sens, est joint au présent rapport.

Les éléments d'analyse sont détaillés au travers des fiches de constats disponibles en partie 2-4
(fiches de constats non communicables et/ou non communicables et non consultables au sens de
l’instruction du gouvernement du 6 novembre 2017 relative à la mise à disposition et aux conditions
d’accès  des  informations  potentiellement  sensibles  pouvant  faciliter  la  commission  d’actes  de
malveillance dans les ICPE).
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